
s .,

AIWURANOK POUR LA VIR 8ANR PARTIOfPATrON AUX PROPITa
IM mAiiM p«rannn« p<*iit obtftiir uim polica An £60(1, ntmmo ci-dflMua, tu

p«7Mt la primo «nnuiilla do £11' lu. Rd^ «t aum druit à toun Ion ftvantafoa qui «a
d^nilfnt (^'Ih qu'^^pum^r^M datiM l<t chn|)itr(i Huivuiit) t>i(i-4>pUS nux &omim ou «a
partago do* pnifltH d<«t «llo oat «xoluc, «t paie en coiwéquoncu uno primo annuoU*
moiiM cnnaid^'rablo.

A88URANCK SUR TOUTK LA VIK, AVEC PARTICIPATION AUX
PKOnTH.

La m^a porwMtno pout H*a<Mun>r ici pour £A0O, oii |Miyai)t une primo anim^Ht
do £12 (U. 8<1., «t on rutirorn ttin uvnnlni^iM «uivanta, naruir:

lo. Chaque annéo Ruivanto «Uo paie la mémo primo, quolqu'araneé quo «oit wb

, 2o. En^olqu'étatquo puiaxo m trouver In Min46ll(t la pormnme amuréo, U
tiuroau eut ol>lig<^ de con^iiiu^r riwmirttnro aux conditiouH pr«n)ièr«a, tant quo la

primo annuelle aéra payée dana le tenip<t prcucrit

8o. A l'expiration de cinq annéo^ hî ello/Iéiiire dixcontinuor Hon amairance oi
rendre na police A la Hociété, elle en rocoTra la valeur suiviipt le calcul que 1^ trtW

orier fera d'apr«>4 doa donnée** flxen et certaint^s, de nn valeur réelle. />

4o. A l'expiration d'unô année, elle pourra cmpnmtcr le» «leux tien» di| montant
de 808 paiemena annueU, conformément aux termea du ProHpoctua.

6o. Elle |M<ut aller en Europe et en revenir dann les «teamera ou bateauxA-voilea

iaïui frais odditionnela

«a Elle a droit do parta^fer \m profltn A compter clo la date de sa polico, loaquolt

•ont d'abord oonatatéo A la fin do cinq année» (et ensuite tous les ans), et sont
payés comptant ou sont ajoutés au montafit de la police, dH^i'cn diminuent d'au<

tant les primes annuelles qui restent A payet, au choix de la ptrxmne amtriê,
chaque année.

Les pentonncs ainn! aanirées peuvent profiter du système du demi-prSt. Par
exemple, une perHOnne veut assurer sa vie jiour £U*00, et veut profiter de touê le»

AVAMTAan qu'il y aà ratmrer pour toute «a <k^é/, mais elle ho peut le âure et eet

forcée de ne prendre qu'une polico de £600 ou do ne s'assurer quo pour cinq ans,

parce que pour le moment elle n'a pas les moyetu de payer la prime exigée sur une
plus forte somme quo £600. Ici l'on surmonte cetto difficulté. En supposant que
son Age soit de 80 ans, elle peut prendre une police de £1000 en payant une prime
annuelle de £24 128. 6d. et peut en mémo temps faire un emprunt de £12 68 8d.

sur ton propre billet, et choquo année, pendant cinq années consécutives, on lui

ooorde léa mêmes fiicilitéa comme matière de droit Ainsi, elle n'auta A payer
oomplotU que £12 6s. 3d. annuellement et l'intérêt sur la somme prêtée. Cea
prêts peuvent continuer aussi longtemps quo l'intérêt et la primo sei^t pono-

tuellement payés; ou peuvent être remboursés en tout ou en partie, au ehoia d»
la perêonne oêturie.
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La vie d'une femme est asaurée comme ayant une amnie de mot'iu que WD âg«
réel '

•

suRvivÀiroEa \,
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tJne personne, A., pent asenrer sa vie A la oanditioo que lia poUee «en payée
*

•I AM mort one autre penoione, E, tit além.
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